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DIXIÈME (10E) RENCONTRE ORDINAIRE 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2014-2015 
Les 28 et 29 août 2015 

Bureau du District scolaire francophone Nord-Ouest 

 

PROCÈS-VERBAL 

 
Vendredi 28 août 2015 

 

1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum  

    

CÉD NORD-OUEST CÉD NORD-EST CÉD SUD 

Étaient présents 

Francine Cyr 

Alain Martin 

Anne-Marie Paradis 

Richard Gallant 

Mario Pelletier 

Roger Martin 

Gérard Mcken 

Willy Wilondja 

Était absent : 

 Roger Boudreau  

Était également présente : 

Chantal Ouellette, secrétaire et responsable administrative des CÉD 

Était invitée : 

Solange Haché, consultante 

  

2. Adoption de l’ordre du jour  

       

Résolution 2014-2015/53 

Il est dûment proposé et appuyé : 

Que l’ordre du jour soit adopté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

3. Adoption des procès-verbaux       

3.1. Adoption du procès-verbal de la réunion du 11 juillet 2015 

 

Résolution 2014-2015/54 

Il est dûment proposé et appuyé : 

Que le procès-verbal de la réunion du 11 juillet soit adopté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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4. Affaires découlant des procès-verbaux  

4.1. Affaires découlant des procès-verbaux  

 

Les membres du conseil d’administration ont pris connaissance des affaires découlant des procès-

verbaux. 

 

5. Rapports financiers  

5.1. Budget de la FCÉNB au 24 août 2015 

 

La trésorière présente l’état du budget de la FCÉNB au 24 août 2015. 

 

5.2. Budget provincial de l’organisme 2049 au 25 août 2015 

 

La responsable administrative des CÉD présente les dépenses passées au budget de l’organisme 

2049 au 25 août 2015. 

 

5.3. Frais de cellulaire du représentant à la FNCSF 

 

Le représentant de la FNCSF demande à ce que ses frais de cellulaires lui soient remboursés 

comme cela a été fait durant l’année financière 2014-2015. 

 

Résolution 2014-2015/55 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que les frais de cellulaire du représentant de la FNCSF lui soient remboursés, avec un plafond de 

70$ de frais mensuels. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

6. Rapport sur les priorités de la FCÉNB      

6.1. GACEF          

6.1.1. GACEF         

 

Il n’y a pas eu de réunion du GACEF depuis la réunion du CA de juillet. 

 

6.1.2. PALC 

 

Des commentaires positifs ont été reçus au sujet du travail fait par la FCÉNB pour s’approprier la 

PALC . La FCÉNB se positionne ainsi comme chef de file et devrait inciter les autres organismes du 

GACEF à faire le même travail afin qu’ils connaissent les parties sur lesquelles ils peuvent se 

positionner et agir. 

 

6.1.2.1. Pistes d’actions pour la FCÉNB – Présentation du rapport préparé par Solange 

Haché 
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Selon le document préparé par Solange Haché, le leadership négociateur et revendicateur dans 

de la mise en œuvre de la PALC revient à la FCÉNB. Il serait judicieux de partager le modèle de 

ce document avec le GACEF et ainsi mettre la table pour les autres organismes qui en font partie.  

Maintenant que la PALC est déposée, elle devrait être la priorité des CÉD dans les prochaines 

années. Comment les CÉD pourront-ils arrimer la PALC avec leurs politiques?  

 

Ce document sera présenté lors du congrès 2015 avec pour effet souhaité que les CÉD 

s’impliquent le plus rapidement possible dans la PALC car ce sont eux qui sont le plus prêt de 

l’élève. 

 

Lorsque les CÉD se seront approprié la PALC ils pourront choisir les priorités qu’ils désirent déléguer 

à la FCÉNB. Il est suggéré que le CA et les présidences des CÉD se réunissent pour choisir les 

priorités d’action. Il pourrait être judicieux que les directions générales soient présentes. 

De quels moyens la FCÉNB se dotera-t-elle pour veiller à la mise en action de ce plan? 

 

Les membres du CA sont d’avis que le MÉDPE a le devoir de veiller à la mise en œuvre de la PALC, 

qu’il doit choisir une personne ressource qui veillera à la mise en œuvre et encadrera les actions. 

 

6.1.3. Rapport portant sur les recommandations 1 et 2 du rapport 

du panel d’experts sur le financement de l’école  

francophone de Pierre-Marcel Desjardins   

 

Il n’y a pas de nouveau dans ce dossier. 

   

6.2. Petite enfance 

 

Les membres du CA demanderont  lors de l’AGA à avoir des précisions sur les actions que les CÉD 

souhaitent voir dans ce dossier.  

 

6.3. Élection 2016 et Académie des élus 2016 

 

Élections 2016 

Les élections se tiendront le 9 mai 2016. 

La période de nomination sera du 21 mars au 8 avril 2016. 

Un nouveau dépliant est en ébauche et le CA sera consulté sur son contenu 

Pour la campagne publicitaire, un vidéo mettant en vedette 3 conseillers d’éducations sur 

l’importance de leur rôle pour le système d’éducation sera fait. Ces conseillers ne doivent pas être 

candidats aux élections en 2016.  

 

Académie des élus 2016 

La responsable administrative est en attente d’un contrat avec le Delta Fredericton. Les membres 

du CA lui demandent de vérifier également avec le Best Western Fredericton avant de le signer. 

 

6.4. Immigration 
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Il n’y a pas eu de nouveau dans ce dossier depuis la réunion de juillet. 

 

6.5. Loi sur l’Éducation 

 

Il n’y a pas de nouveau développement dans ce dossier. 

 

6.6. Rémunération  

 

L’ébauche de l’analyse comparative de la rémunération des conseillers scolaires au Canada a 

été partagée avec les CÉD en juillet et la Fédération est en attente de leur rétroaction pour 

rédiger la  mise en contexte. Les termes de négociation au sujet de la rémunération leur ont 

également été partagés. 

 

6.7. Formation des membres 

 

Cette priorité est abordée sous les sujets Académie des élus et Congrès 2015. 

 

7. Rapport des représentants des réseaux et comités 

 

7.1. Comité bipartite FCÉNB et MÉDPE 

 

Il n’y a pas eu de réunion cet été. La Fédération a été informée récemment des personnes du 

MÉDPE qui feront partie du comité bipartite. Il est choisi d’attendre après le congrès pour tenir une 

réunion.  

 

7.2. Forum de concertation des organismes – SANB et table sectorielle de 

l’éducation  

 

Les représentants siégeant au Forum des organismes font état des discussions qui ont eu lieu lors 

de la réunion du 6 août et de la téléconférence du 17 août. 

Un comité sur la restructuration du Forum des organismes sera mis sur pied. Il serait important pour 

la Fédération d’en discuter afin de pouvoir se positionner sur le sujet lors de discussions ultérieures 

du Forum.  

 

Résolution 2014-2015/56 

Il est dûment proposé et appuyé  

Qu’une lettre soit envoyée à la SANB afin que la présidente, et les vice-présidences du Forum des 

organismes et la Table sectorielle en éducation cessent de parler des dossiers de la FCÉNB tel que 

la Loi sur l’Éducation.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

La lettre sera envoyée à Jeanne d’Arc Gaudet, présidente du CA, Bruno Godin, Jacques Verge, 
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Pauline Bourque, Hélène Boudreau. 

    

7.3. Réseau des ayants droit 

 

Le représentant de la FCÉNB au Réseau des ayants droit indique que l’AFPNB sera le porte-parole 

du Réseau des ayants droit.  Le Réseau a reçu une somme du GACEF pour un projet de 

partenariat parents-école-communauté pour un impact durable de l’apprentissage en milieu 

scolaire minoritaire.  

Le Réseau a également fait une demande de financement au MÉDPE pour diffusion d’outils de 

promotion. 

 

7.4. Comité du Congrès-AGA de la FCÉNB 

 

C’est le début des inscriptions des participants. Suite à la présentation du document sur les pistes 

d’action de la PALC, la programmation du congrès sera légèrement modifiée afin que ce 

document soit présenté aux membres des CÉD et CPAÉ. 

 

7.5. Comité pour mode de fonctionnement de la FCÉNB   

7.5.1. Processus d’élection de la présidence  

 

Le CA discute des propositions du comité pour le mode de fonctionnement de la FCÉNB pour le 

processus d’élection de la présidence et vérifie les amendements que ce changement fera au 

Règlement général de la Fédération. 

    

7.5.2. Proposition d’amendement au Règlement général 

 

Résolution 2014-2015/57 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que les modifications proposées aux Règlement général de la FCÉNB soient adoptés et présentés 

pour ratification lors de l’AGA du 4 octobre 2015. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

7.5.3. Organigrammes 

 

Lors de l’AGA 2014, les membres avaient demandés qu’un organigramme établissant les rôles, 

responsabilités, lignes d’autorité et alliances de la FCÉNB et de ses différents comités soit élaboré. 

Le CA prend connaissance du document qui sera présenté à l’AGA 2015 en réponse à cette 

demande. 

 

7.6. Comité de financement de la FCÉNB 

 

Ce comité est en suspens. 
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7.7. Comité Prix Reconnaissance  

 

Le Prix Reconnaissance est commandité par la Fédération des caisses populaires acadienne en 

2015. Merci à Francine Cyr, Mario Pelletier et Steeve Savoie d’avoir fait les démarches. 

Le logo de la Fédération des caisses populaires acadiennes apparaitra sur une affiche, et le 

programme du congrès. On demandera à un représentant de la Fédération de venir présenter le 

prix avec le président de la FCÉNB. 

 

7.8. FNCSF          

7.8.1. Rapport du représentant  

 

Il n’y a pas eu de réunion cet été. 

 

7.9. Table 2026 

 

Il n’y a pas de nouveau. 

 

8. Rapports des diverses représentations 

 

Consultation sur les journées de tempêtes du MÉDPE 

La FCÉNB et les présidences des CÉD ont été invitées à partager leur opinion sur 3 questions dans 

le cadre du travail d’un comité qui a été mis sur pied pour émettre des recommandations au 

ministre. 

 

Rencontre avec Me Doucet au sujet du renvoi à la Cour d’appel 

Les présidences des CÉD feront rapport au sujet des activités dans ce dossier à leurs CÉD 

respectifs. La FCÉNB était présente à cette rencontre afin d’être tenue informée des 

développements dans ce dossier tel qu’il avait été demandé. 

 

Résolution 2014-2015/58 

Il est dûment proposé et appuyé 

Qu’un représentant de la FCÉNB participe au congrès de l’ACELF en septembre 2015. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

9. Correspondance 

         

9.1. Demande de l’APCNB 

 

Il sera conseillé à l’APCNB (Association de la prévention du crime du N.-B.) de faire cette 

demande d’être membres de leur organisme aux CÉD. L’information sera envoyée aux CÉD. 
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9.2. Lettre des présidences des CÉD – code de conduite 

 

Les présidences des CÉD demandent à la FCÉNB de se pencher sur la rédaction d’un code de 

conduite pour les conseillères et conseillers d’éducation qui serait uniforme dans les 3 CÉD 

francophones. Cette demande fait suite au jugement rendu pour une cause entre un conseiller 

d’éducation et son CÉD du côté anglophone. 

Il apparaît que les membres du CA ne sont pas au courant.  Cette demande sera tablée jusqu’à 

ce que chacun des CÉD en ait pris connaissance. 

 

10. Site internet de la FCÉNB en construction 

 

Les membres du CA visitent le site internet en construction et font quelques recommandations. 

 

11. Préparation au congrès et AGA  

      

11.1. Dossiers prioritaires de la FCÉNB en 2015-2016 

 

La FCÉNB proposera les dossiers suivants comme dossiers prioritaires en 2015-2016  

Petite enfance (dualité) 

PALC – Mise en œuvre (GACEF) 

Loi sur l’éducation 

Rémunération 

Immigration 

 

11.2. Rapport sur la planification stratégique 

 

Les membres du CA prennent connaissance du rapport sur la planification stratégique qui sera 

présenté lors de l’AGA. 

 

12. Messages clés du CA pour les médias 

 

Il n’y pas de message pour les médias. 

 

La rencontre est levée à 12 h 30.  

 

 

 

____________________________________  ____________________________________ 

Gérard McKen, président    Chantal Ouellette, secrétaire 


